
Monsieur PIERRE CHATELAIN
En Mairie

25310 ABBEVILLERS

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Glay, le 4 juillet 2007

Présents : Pierre CHATELAIN, Jérôme GRIENENBERGER, Bernard OSIOWSKI, Bruno PAGGETTI, Christian
DEVILLAIRS, Maurice GERARD, Pascal TOURNOUX, Maryse VUILLEMIN, Claude PERROT, Didier
PEPIOT, Serge DELFILS, Sylviane DOUCELANCE, Patrick JOBARD, Laurence GRABER,  Evelyne
MAUGUE,  Gérard  BIZE,  Catherine  DORGET,  Pierre  JUILLARD,  Michel  REMOND,  Jean-Marie
GAUME,  Christian  MAILLARD,  Christian  METHOT,  Pierre  VERPILLOT,  Jean-Marie  LABRIET,
Laurent MOREL (suppléant Catherine MEUNIER),  Roselyne VANNIER, René BOUVROT, Yvan
MEUNIER, Catherine DUBILLARD, Georges HABERSTICH, Bernard FOURNIER, Rémi LAPPRAND,
Jean-Claude DUPUIS, Philippe BOITEUX, Jean-Pierre BRANDELET, Alain CENNI.

Excusés : Rachida SAOUEL (procuration à Pierre CHATELAIN),  Michel TIEFAINE (procuration à Jérôme
GRIENENBERGER, Rémi POËTE, Jean-Claude TIERCIN (procuration à Claude PERROT), Josiane
RAPENNE  (procuration  à  Patrick  JOBARD),  Guy  SCHERRER  (procuration  à  Sylviane
DOUCELANCE),  Christiane  HERZOGG  (procuration  à  Evelyne  MAUGUE),  Claude  OCCIONI,
Arlette  DUBAIL (procuration  à  Pierre.  VERPILLOT),  Catherine  MEUNIER,  Michel  JACOTET,
Michel BALIZET, Pascal BRENET

Absents : Jean-Louis WIEDMER.

Le  Président  ouvre  la  séance à  20h.  Il  demande si  chacun des  délégués a  reçu  le  dernier
compte rendu et sa convocation dans les délais légaux.
Le compte rendu est approuvé à l'unanimité après qu'il soit apporté la modification « le verre
de l'amitié a été offert par la commune de Glay » 

Le Président procède à l'élection du secrétaire de séance.
Catherine DUBILLARD est élue à l'unanimité des voix exprimées (1 abstention)

Aucune demande de modification de l'ordre du jour n'ayant été formulée, il reste inchangé.
Le  Président  précise  que le  dernier  point  relatif  à  la  demande  de  retrait  de  la  Commune
d'Autechaux Roide sera organisé comme suit : les personnes souhaitant s'exprimer sur le sujet
devront s'inscrire puis l'ordre d'intervention sera tiré au sort afin que les opinions exprimées le
soient dans le respect de toutes les parties.

 1.DEMANDE DE LA COMMUNE D'ABBÉVILLERS POUR UNE MODIFICATION DES HEURES

D'OUVERTURE ET PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR L'AMÉNAGEMENT DES LOCAUX.

Claude PERROT présente la demande d'Abbévillers : la Commune d'Abbévillers doit faire face à
une  augmentation  importante  de  ses  effectifs  en  accueil  périscolaire  et  doit  entreprendre
l'extension de ses locaux affectés à l'exercice de cette compétence communautaire. Il propose
que l'ensemble  des  communes  mettant  à  disposition  des  locaux pour  l'accueil  périscolaire
recense les investissements qu'elles ont réalisés ou prévoient de faire. La commission chargée
de l'accueil périscolaire étudiera ensuite la part dévolue à la Communauté de communes. Ces
dépenses seront à prévoir soit au BS 2007 soit au BP 2008.
Un accord de principe est donné par le Conseil à la proposition du Président.
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Claude PERROT laisse la parole à Laurence GRABER, chargée du groupe de travail  « accueil
périscolaire »,  pour  apporter  les  informations  concernant  la  demande  d'extension  de
l'amplitude d'accueil le matin sur Abbévillers.
Laurence  GRABER  fait  un  petit  bilan  des  effectifs  des  accueils  sur  la  Communauté  de
communes. S'ils sont stables sur la quasi totalité des communes, ils ont tendance à augmenter
à  Abbévillers.  A  la  rentrée  prochaine,  le  Conseil  général  a  confirmé  qu'il  supprimerait  les
transports scolaires vers le hameau de la Chaifferie, invoquant le fait qu'il n'était pas chargé de
transporter des enfants accueillis par les assistantes maternelles (les assistantes maternelles
d'Abbévillers résident  en majorité sur le hameau de la Chaifferie).  Ainsi  apparaît  un besoin
d'accueil à partir de 7h. Le coût de cette mesure est estimé à 1 500 €
Catherine DUBILLARD fait remarquer que cette décision du Conseil général n'est pas cohérente
avec sa politique d'accueil des enfants. On ne doit différencier le domicile familial du domicile
de l'assistante maternelle.
Claude PERROT demande à Catherine DUBILLARD de préparer un courrier dans le sens de son
intervention à l'intention du Président du Conseil général.
Rémi LAPPRAND fait part de sa réticence car augmenter le temps de présence sur le lieu de
l'école n'est pas une bonne chose pour l'enfant.

Le Président soumet au vote du Conseil la demande d'Abbévillers d'ouvrir l'accueil
périscolaire la matin à 7h.
Après délibération le Conseil refuse d'avancer l'heure d'ouverture à 7h le matin.
Résultat du vote : 10 pour, 33 contre.

 2.INVESTISSEMENT : GRILLES ET PANNEAUX D'EXPOSITION

Le Président informe le Conseil de l'achat de 5 grilles d'exposition, 3 panneaux d'exposition en
liège et de 9 piètements pour la somme de 2 200 € HT. Cet achat a été fait à l'occasion de
l'exposition des écoles ayant suivis le programme GAIA.

Cet équipement est mis à disposition des communes qui le souhaitent comme le sont déjà le
vidéo-projecteur et son écran, le lecteur DVD, la sono, le photocopieur couleur, la relieuse de
documents, la plieuse de courriers, et le personnel.

 3.CAF : NOUVEAU CONTRAT « ENFANCE JEUNESSE »

Le Président demande à Marc LACOMBE de présenter le nouveau Contrat Enfance Jeunesse
préparé avec les services de la CAF.

Le contrat EJ remplace les contrats  « temps libres » et  « enfance ». Pour la Communauté de
communes  seul  le  contrat  « temps  libre » est  arrivé  à  terme,  c'est  pourquoi  le  contrat  EJ
présenté ne concerne que les actions périscolaires et ados. La participation aux Farfadets n'est
pas encore concernée.
L'ancien mode de calcul de la prestation de service accordée par la CAF reposait sur un taux de
financement des dépenses de fonctionnement. Ce taux était de 62 %.
Le nouveau mode de calcul  est  basé sur le  montant  des  dépenses  engagées en 2006. La
participation est un forfait annuel représentant 55 % des dépenses de fonctionnement mais
plafonnée à une dépense de 4 € par enfant et par jour. Or les dépenses de la Communauté de
communes,  du fait  du choix d'un accueil  multi-sites,  est  bien au-dessus de ce plafond. Un
système de dégressivité d'environ 3 à 6 % des sommes versées auparavant a été instauré pour
garantir aux collectivités de maintenir au mieux le fonctionnement des structures tel que prévu
dans les précédents contrats.
Le Président insiste sur le fait que la dégressivité de l'aide de la CAF doit encore plus inciter la
Communauté de communes à être vigilants sur ses dépenses.
Ainsi la prestation de service dans le cadre du nouveau contrat « Enfance -Jeunesse » sera la
suivante pour les 4 prochaines années :



Année 2007 2008 2009 2010

Participation 111.045,35 € 104.632,75 € 98.113,34 € 91.594,18 €

Le Président demande au Conseil de bien vouloir l'autoriser à signer le contrat avec
la CAF
Après  délibération,  le  Conseil  autorise  le  Président  à  signer  le  nouveau  Contrat
Enfance Jeunesse avec la CAF dans les termes exposés précédemment.
Résultat du vote : unanimité

 4.ELECTION D'UN TROISIÈME VICE-PRÉSIDENT SUITE À LA DÉMISSION DE BRUNO

PAGGETTI

Le Président fait appel aux candidatures.
Sylviane DOUCELANCE est candidate.
Il est procédé au vote à bulletin secret.

Sylviane DOUCELANCE est élue 3ème vice-présidente.
Résultat du vote : 3 nuls, 40 pour.

 5.DEMANDE DE SUBVENTION DU CLUB « 2 ROUES » D'AUTECHAUX ROIDE

Le  Président  explique  que  lors  de  la  préparation  du  budget  primitif  un  courrier  avait  été
adressé à l'ensemble des associations de la Communauté de communes afin de leur demander
leurs besoins en phase avec les compétences exercées par la Communauté de communes.
Seul le Club de foot d'Autechaux Roide avait fait une demande.
Or il s'est avéré que le nouveau président du club « deux roues » n'avait pas reçu le courrier
dans les temps.
Après avoir été reçu à la Communauté de communes, le Club 2 roues proposent des activités à
destination des jeunes de la Communauté de communes et notamment en partenariat avec les
Francas.

Après  avoir  lu  le  courrier  de  demande  de  subvention,  le  Président  propose  qu'il  leur  soit
accordé une subvention de 500 € afin de pouvoir répondre aux demandes des jeunes de la
Communauté de communes et notamment des Francas.

Après délibération le Conseil accepte la proposition du Président.
Résultat du vote ( 1 abstention) : 4 contre, 38 pour.

 6.BUDGET OM : DÉLIBÉRATION MODIFICATIVE N°1 (ANNULATION DE TITRES SUR EXERCICE
ANTÉRIEUR)

Le Président expose qu'il est nécessaire de procéder à une petite modification du budget OM.
En effet il est nécessaire que le compte 673 soit crédité de la somme de 500 € afin de pouvoir
effecuer des dégrèvements sur l'exercice 2006.
En contre partie le compte 654 correspondant aux admissions en non valeur sera diminué de
500 €.
Cette modification n'a aucune incidence particulière sur l'équilibre général du budget.

Après délibération le Conseil accepte la proposition du Président à l'unanimité.

 7.FONDS DE CONCOURS À LA COMMUNE D'AUTECHAUX ROIDE : NATURE DES TRAVAUX ET
PLAN DE FINANCEMENT.



Pour  faire  suite  à  la  demande  de  Monsieur  le  Sous  Préfet,  le  Président  expose  qu'il  est
nécessaire de préciser la nature des travaux réalisés par la Commune d'Autechaux Roide ayant
fait l'objet d'une demande de fonds de concours.
Il s'agissait des travaux de réfection de la place de l'Eglise et d'éclairage de la Chapelle pour un
montant de 3 965, 96 €. Le fonds de concours octroyé par la Communauté de communes est
de 2 967,00 € soit 75 % des dépenses.

Après  délibération  le  Conseil  accepte  à  l'unanimité  d'apporter  ces  précisions  et
confirme que ce projet a une portée intercommunale.

 8.BILAN DES ACTIONS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

○ DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, HABITAT, URBANISME, TRANSPORTS, RÉSEAUX : PIERRE CHATELAIN

Pierre CHATELAIN fait le rappel des actions entreprises par sa commission.

Zone d'activité d'Abbévillers : Après une étude de faisabilité technique favorable le Conseil
avait autorisé la poursuite des études commerciales. Les résultats de ces études sont un peu
moins favorables. La SEDD a donc démarré ses investigations en Suisse comme cela avait été
demandé par le Conseil. Des réponses devraient être formulées assez rapidement.
Laurence GRABER fait remarquer que la route Tranjurassienne devrait bientôt être inaugurée
ce qui permettrait une accessibilité plus facile à la zone.

Digitalisation du cadastre : Le  Conseil  général  a  proposé à  l'ensemble  des  collectivités
d'entreprendre  la  digitalisation  des  cadastres.  La  Communauté  de  communes  s'est  portée
candidate. L'objectif du CG est la couverture du département en 2011.

Téléphonie mobile : Le Conseil général a permis la couverture des zones blanches par au
moins un opérateur. Reste maintenant des zones « grises » qu'il sera nécessaire de recenser et
de communiquer aux pouvoirs publics.

Télévision  numérique  terrestre  :  La  Communauté  de  communes  étant  frontalière,  la
couverture par la  TNT risque d'être difficile.  Un courrier  à  Pierre MOSCOVICI,  député de la
circonscription sera prochainement envoyé.

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat : Une opération avait été réalisée par
le Syndicat du Pays du Lomont entre 2000 et 2001. Elle couvrait notre territoire. Une action
logement a également été entreprise par la Communauté de communes en partenariat avec
HDL en 2003. Le Conseil général s'est doté de la Compétence « Aides à la pierre ». Il faut donc
s'adresser à lui pour pouvoir prendre rang sur une future OPAH. Afin que cette opération soit en
adéquation avec la philosophie de la Communauté de communes, une  OPAH sur le thème
des économies d'énergie et du développement durable pourrait être entreprise.
Un courrier va être envoyé au Conseil général pour prendre rang.

En parallèle, Claude PERROT a rencontré le nouveau directeur de la DDE sur l'arrondissement
de Montbéliard. Il  paraît très intéressé pour sensibiliser les élus pour la prise en compte de
normes environnementales dans le traitement des dossiers de permis de construire et autres
documents d'urbanisme. Une réunion sera organisée en ce sens à la rentrée et un groupe de
travail sera constitué.
Catherine DUBILLARD précise qu'il faudrait associer le CAUE.

○ VIE SCOLAIRE, SPORTS & JEUNESSE : SYLVIANE DOUCELANCE ET LAURENCE GRABER

Centres de loisirs  : La Communauté de communes finance l'organisation des centres de
loisirs depuis 2004. L'été, ces centres embauchent entre quinze et vingt personnes (animation
et service). Le centre du mois de Juillet se déroule à Blamont et ceux des petites vacances à
Roches, Meslières et Abbévillers. Des enfants de toutes les communes sont inscrits dans des
proportions égales.



Action ADOS : Depuis 2005, cette action permet aux jeunes de 12 à 17 ans de se retrouver
autour d'une animatrice pour faire des activités ou monter des projets. Ils ont un minibus ainsi
qu'une caravane à disposition. Depuis le début plus d'une centaine de jeunes ont bénéficié de
cette action.

Formation BAFA : Dans le cadre du Contrat Temps libre et du nouveau Contrat Enfance, la
Communauté  de  communes  bénéficie  de  financements  intéressants  qui  lui  permettent  de
subventionner les formations BAFA à hauteur de 60 % du montant restant dû par les jeunes en
formation.

Pass Ados : des activités spécifiques ont été mises en place pour les jeunes se trouvant dans
la tranche d'âge 11-13 ans. Il permet de faire le lien entre les activités périscolaires des enfants
scolarisés en primaire et ceux inscrits au collège.

A  noter  qu'une  nouvelle  animatrice  ADOS,  Séverine  NERI,  vient  d'être  recrutée  en
remplacement de Sylvie BORGNE qui a pris le poste de directrice des accueils périscolaires.
Sylvie garde toutefois la coordination des actions « enfance jeunesse ».

Accueil Périscolaire : cf « demande de la Commune d'Abbévillers » 

○ SOCIAL & PETITE ENFANCE : JEAN PIERRE BRANDELET

Les  Farfadets  : Lors  de  la  dernière  réunion  de  commission,  reprise  par  Jean  Pierre
BRANDELET,  Françoise  CHEVIRON,  présidente  de  l'association,  a  fait  le  bilan  de  l'année
écoulée. Le compte rendu du conseil d'administration est joint à ce présent compte rendu.
Il est à relever que le taux de participation est en hausse grâce au système du multi accueil par
lequel les familles contractualisent avec la structure et la CAF.
Actuellement, le projet d'extension entre en phase opérationnel. Il faut compter entre 6 et 9
mois de travaux (financés par le Conseil général et la CAF). Pendant l'intérim, l'accueil se fera à
la  Maison  de  l'environnement  à  Pierrefontaine  les  Blamont  où  quelques  aménagements
conformes aux réglementations de la PMI seront réalisés.

Visite de la Halte Garderie de la Communauté de communes des Trois Cantons : cette
structure a quelques points communs avec les Farfadets en terme de territoire notamment
mais ne dispose pas pas de crèche. Ainsi son amplitude d'ouverture est nettement plus courte.
Il sera intéressant de se servir de leur expérience pour l'intégration éventuelle du personnel
par la Communauté de communes.

Enquête auprès des ménages et des assistantes maternelles : la commission a étudié
un questionnaire à l'intention des familles de la Communauté de communes pour évaluer leurs
besoins  en  matière  de  garde  d'enfants.  Ce  questionnaire  sera  diffusé  à  la  rentrée  de
septembre.  Un  questionnaire  similaire  sera  destiné  aux  assistantes  maternelles  de  la
Communauté de communes.

Le Relais Assistantes Maternelles (RAM) : le projet est piloté par Jean Marie BART. Faute
de  locaux  et  en  raison  d'un  agenda  chargé  suite  aux  élections,  le  travail  sera  repris
rapidement.

Les micro crèches : Catherine DUBILLARD précise qu'une nouvelle réglementation permet à
2 ou 3 assistantes maternelles de se regrouper pour accueillir jusqu'à 9 enfants dans un même
lieu.  La structure  peut  être  aussi  bien communale que privée mais  devra répondre à des
« normes » plus souples que celles appliquées en crèche mais plus contraignantes que celles
appliquées chez une seule assistante maternelle. La démarche à suivre sera la même que celle
pour ouvrir une crèche classique avec dépôt de dossier au Conseil général.
Le Président conclue en reconnaissant que la mise en place d'une politique « petite enfance » a
connu  des  difficultés  mais  la  nouvelle  possibilité  d'ouvrir  des  micro-crèches  va  permettre
d'établir un maillage sur toute la Communauté de communes.

○ EAU & ENVIRONNEMENT : CHRISTIAN METHOT



Le Schéma Directeur d'Assainissement (SDA) : L'étude a pris du retard, notamment du
fait de la météo capricieuse. En effet, il a fait beau quand des mesures étaient à effectuer par
temps de pluie et maintenant le temps est pluvieux alors que des mesures sont à effectuer par
temps  sec.  Tous  les  diagnostics  réseaux  et  d'assainissement  autonome  ont  été  réalisés.
L'étude devrait être rendue pour le 4ème trimestre 2007. Il est rappelé que les communes ayant
déjà réalisé leur SDA ont eu ou auront leurs dépenses compensées par l'apport d'un fond de
concours sur un projet bien précis.

Le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) : Ce service verra le jour après
validation du SDA. Il permettra le contrôle et l'entretien des équipements existants et futurs.

Alimentation en Eau Potable (AEP) : Le Syndicat des Eaux d'Abbévillers a commandé une
étude auprès de la DDAFF en collaboration avec la DASS et la DIREN. les conclusions de cette
étude ont fait l'objet d'une réunion de tous les élus concernés. Différents scenarii sont proposés
afin de permettre aux communes qui le souhaiteront de s'assurer d'être aux normes dans les
années  à  venir  en  investissant  dans  une  usine  d'ultrafiltration.  Il  est  précisé  que  pour  le
moment la Communauté de communes ne dispose pas de la compétence  « Alimentation en
Eau Potable ».
Un groupe de travail intercommunal sera constitué à l'automne ainsi qu'il a été décidé à la
réunion de Meslières.

○ INFORMATION, ANIMATION, CULTURE, FÊTES ET CÉRÉMONIES : RÉMI LAPPRAND

Bulletin « info 12 » : 2 numéros sont édités chaque année. Ainsi sur les 8 premiers numéros
ont été écrits 55 articles rapportant l'actualité de la Communauté de communes.

Les Petits Citoyens : 4 numéros de cette revue sont distribués chaque année aux enfants
des écoles de la Communauté de communes. Elle traite des sujets relatifs à la citoyenneté
(environnement, fonctionnement des collectivités, etc..).

Signalétique de la Communauté de communes :  étant données les dépenses que ce projet
pouvait engendrer, la commission a pensé qu'il n'était pas prioritaire.

Il est rappelé que depuis sa constitution, la Communauté de communes a travaillé sur le logo
(réalisé au final par Georges HABERSTICH) et a permis l'installation de panneaux d'affichage de
l'information communautaire dans chaque Mairie.
Il est aussi précisé que par convention, le Syndicat du Pays du Lomont met à disposition Olivier
VIRCONDELET pour la réalisation du bulletin.

Pierre  VERPILLOT  précise  également  que  le  Syndicat  du  Pays  du  Lomont permet  à  la
Communauté de communes de disposer d'un site internet sur lequel  figure l'ensemble des
comptes  rendus  des  réunions  de  commissions  et  de  Conseil  communautaire.  Olivier
VIRCONDELET   est  toujours à la  disposition des communes qui  font  appel  à  lui  pour toute
assistance informatique (écoles & mairies).
Une  opération  d'information  sur  des  nouveaux  produits  informatiques  adaptés,  permettant
l'accès à Internet et à l'informatique en général, sera organisé à la rentrée.

○ ORDURES MÉNAGÈRES : JEAN CLAUDE DUPUIS

Projet de déchetterie : il subsiste encore quelques problèmes pour l'acquisition des terrains.

Jean-Claude DUPUIS informe le Conseil de l'existence d'un document très intéressant dans
lequel  figure les synthèses des relevés de poids de la collecte des ordures ménagères par
commune  mais  aussi  les  relevés  de  poids  des  points  de  collecte  en  apport  volontaire
(Points « R »). Ce document pourra être reproduit et diffusé à tous les délégués.

Michel  REMOND fait  part  d'un  mécontentement  de certains  administrés,  lesquels  doivent
constater que la collecte des encombrants ne se fait plus devant leur domicile. La disparition
de ce service (dû aux nouvelles réglementations de retournement des véhicules de collecte)
est très préjudiciable pour les personnes âgées qui ne peuvent pas déplacer leurs encombrants
au dela de leur domicile.



Il est proposé que soient listés tous ces problèmes de collecte pour qu'ils soient étudiés par la
commission OM.

○ PORTAGE DE REPAS À DOMICILE : JEAN CLAUDE DUPUIS

Le bilan depuis le début de l'année est le suivant :

janvier février mars avril mai

Nombre de personnes intéressées 23 22 20 22 22

Nombre de plateaux servis 506 465 446 383 462

Participation de la CC 336,70 € 307,19 € 339,55 € 358,32 € 409,49 €

Le service fonctionne relativement bien.

○ DÉVELOPPEMENT DURABLE : GEORGES HABERSTICH

Le  groupe  de  travail  fonctionne  depuis  environ  deux  ans.  A  son  actif  :  une  expo  sur  les
économies  d'énergie  dans  deux  communes  (Abbévillers  et  Pierrefontaine  lès  Blamont),  le
partenariat avec GAIA et les 4 classes primaires ( 2 de Roches les Blamont, 1 de Meslières et 1
de Villars-lès-Blamont),  l'opération récupérateurs d'eau de pluie (plus de 160 récupérateurs
vendus).
Sont  en  projet  une  opération  « ampoules  basse  consommation »,  une  exposition  de
véhicules propres ainsi qu'une OPAH thématique en partenariat avec la commission de Pierre
CHATELAIN.

○ ARBRES FRUITIERS : YVAN MEUNIER

Dans la continuité du projet réalisé depuis 3 ans, le groupe de travail propose de valoriser les
arbustes à fruits rouges. Un devis a été demandé au pépiniériste et une enquête auprès des
ménages sera lancée.

○ CHARTE FORESTIÈRE DE L'AIRE URBAINE : SERGE DELFILS

La Communauté de communes a participé à l'élaboration de cette charte. Cette charte a pour
but la réalisation d'un certains nombre d'objectifs sur l'ensemble du territoire du Pays. Pour
atteindre ces objectifs une déclinaison en fiches projets a été réalisée.
La Communauté de communes pourrait être intéressée notamment par les projets rélatifs au
développement de la filière bois-énergie.

○ AUTRES SUJETS DE TRAVAIL :

Claude PERROT fait état des différents projets qui sont également à l'étude :

Les Transports à la Demande : suite à la demande des Communautés de communes du Sud
Aire Urbaine, le SMAU a commandé un « porter à connaissance » dont le but est de recenser
l'ensemble des expériences du territoire. Le rendu doit intervenir dans le courant de l'été.

Le déploiement de la Boucle Haut Débit : actuellement le SMAU procède aux analyses des
dernières offres des entreprises ayant répondu à l'appel d'offre. Le déploiement devrait se faire
rapidement une fois la question du financement réglée (dans le courant 2008). Il est rappelé
que cet outil sera à l'avenir indispensable au développement de nos communes.



Le SDIS : les Communautés de communes sont devenues les interlocuteurs du SDIS même si
celles-ci ne disposent pas de la compétence. Il leur est demandé de participer financièrement
aux  projets  de  constructions  ou  d'aménagement  de  casernes.  Le  mode  de  calcul  de  ces
participations paraît très compliqué.

Le Fort du Lomont : d'après les dernières informations, l'Armée céderait le fort et le terrain
pour la somme de 107 000 €. Bien que situé à l'extrémité de la Communauté de communes, il
est nécessaire de suivre ce dossier afin d'éviter notamment que s'installent des activités de
nuisance.

Claude  PERROT  informe  le  Conseil  que  Laurent  WAUQIEZ,  le  nouveau  « porte  parole » du
gouvernement,  est son neveu. Il  lui  a proposé de venir  rencontrer  les  élus de notre petite
Communauté de communes périurbaine. (Une réponse positive lui est parvenu)

 9.DEMANDE DE RETRAIT DE LA COMMUNE D'AUTECHAUX-ROIDE

Comme convenu en début de séance, le Président demande à ceux qui souhaitent prendre la
parole de s'inscrire. L'ordre des interventions est tiré au sort. 

Le Président est tiré au sort en premier, suit le texte de son intervention.
Claude PERROT :  « Je pense que le conseil municipal d’Autechaux-Roide et son maire commettent
une erreur que je n’hésite pas à qualifier d’historique pour la commune d’Autechaux-Roide en demandant
son retrait de la Communauté de communes des Balcons du Lomont. La simple lecture des arguments
développés dans la délibération me fait dire qu’il  s’agit d’une décision de circonstance ou encore de
mauvaise humeur plus que d’une analyse raisonnée.  
Personnellement je ne comprends pas bien les raisons de cette mauvaise humeur ni le moment qui a été
choisi pour l’exprimer, et qui est particulièrement inopportun, en cette fin de mandat. 
Regardons de plus près

• Renoncer à la solidarité entre commune, parce qu’on est plus riche, mieux pourvu et “en avance
dans beaucoup de domaines de par ses ressources et sa volonté” je cite la délibération, pourquoi
pas ? l’heure n’est peut-être plus à la solidarité....  mais alors, il ne fallait pas demander il y a 4 ans à
participer à la création de la Communauté de communes, il  ne fallait pas non plus participer  à
l’élaboration de ses statuts et les voter ! 

• Ne citer que quelques apports positifs, comme si on ne faisait rien c’est assez injuste, chacun peut
s’en rendre compte, et de toute façon rien n’interdisait aux délégués d’Autechaux-Roide de le dire
avant, et surtout de s’investir un peu plus qu’ils ne l’ont fait, pour qu’on en fasse un peu plus tous
ensemble.... 

Je ne prendrai pas un à un les arguments développés, beaucoup me semblent être des contre vérités, et
quand  on  n’a  pas  une bonne  raison  pour  justifier  ses  actes,  alors  on  va  chercher  midi  à  quatorze
heures.....  trop  d’arguments  comme  l’éloignement  géographique...  l’augmentation  considérable  des
ordures  ménagères,  ...  les  fameux  investissements  spécifiques ,  alors  qu’on  n’a  pas  mis  un  sou  en
investissement dans les Farfadets etc etc... trop d’arguments enlèvent du sérieux et de la crédibilité à
cette délibération.   - j'ajouterai encore que la délibération ne dit pas que le Conseil municipal renonce par
sa  décision  à  tous  les  services  présents  et  à  venir  que  la  Communauté  apporte  ou  apportera:  la
population et les entreprises d'Autechaux ne sont pas intéressées par le Haut Débit ?, les transports à la
demande ? la Charte Forestière ? les services à l'enfance, aux personnes âgées, aux malades qu'un jour ,
car  c'est  le  sens  de  l'histoire,  seules  les  structures  intercommunales  pourront  mettre  en  place
efficacement ? C'est bien pour celà qu'on s'est mis ensemble il y a quatre ans, c'est à celà que nous
travaillons, pas pour récupérer rapidement plus de sous qu'on en a mis dans la cagnotte ! Il faut voir plus
loin que le bout de notre nez, il faut réfléchir, anticiper, voire parfois improviser, çà prend du temps, c'est
parfois risqué, on peut se tromper, on peut se disputer, d'accord, mais c'est çà notre mission,  et çà sert
aussi à çà l'intercommunalité, rassembler les énergies , les réflexions, les expériences des uns et des
autres dans un esprit positif et dans l'intérêt de tous, c'est çà et rien d'autre. 
Mauvaise humeur ou malaise plus profond, reste de tout celà qu’une délibération a été prise, et qu’il nous
faut nous prononcer. 
Parce que je suis président de cette Communauté de communes, que j’ai contribué avec vous tous et
vous toutes à mettre en place, avec beaucoup de travail , de difficultés et aussi d’enthousiasme....,  Parce
que je pense qu’on n'a pas le droit sur un mouvement d’humeur de mettre en péril cette structure pleine
d'espoir mais encore bien fragile, je vous invite instamment, mes chers collègues, à voter contre cette
demande de retrait formulée par Bruno. 
Si la demande de retrait est entérinée, je l’accepterai bien entendu démocratiquement. Si ce retrait est
refusé, je n'en tirerai aucune fierté, et  je m’engage, dès à présent, à apporter toutes informations à
toutes personnes, élus ou non qui veulent savoir ce que nous faisons à la Communauté de communes, ce
que nous voulons faire, pour qui, pourquoi, avec qui, comment; il suffira que nous convenions de la forme
à donner à ces rencontres. 



Je m’engage aussi solennellement , toujours si le retrait est refusé, à travailler avec les élus d’Autechaux
sans aucune réserve ni esprit de revanche, (même si actuellement, après avoir entendu tout ce que j'ai
entendu j’en ai gros sur la patate !) pour les habitants et la commune d’Autechaux, comme je le fais pour
les autres communes,  sans aucune distinction ou préférence,  et  je sais  pouvoir  compter  sur chaque
délégué ici présent pour travailler dans le même état d’esprit afin que continuent à régner entre nous le
respect et l’amitié ! »

2ème intervenant tiré au sort :

Pierre CHATELAIN (Abbévillers) : Il est paradoxal que la Commune qui a initié puis accéléré
la création de la Communauté de communes demande son retrait avant la fin du mandat.
Les différents points évoqués dans la délibération du Conseil municipal d'Autechaux Roide ne
sont pas justes et révèlent une erreur d'appréciation.
Par ailleurs le périmètre de la Communauté de communes n'est pas suffisamment important
sans la Commune d'Autechaux Roide. C'était déjà le cas à la création et c'est toujours le cas. Le
retrait de la Commune serait préjudiciable à la Communauté de communes.
Enfin, le fait de calculer les retombées qu'apporte la Communauté de communes par rapport à
ce que la Commune apporte est contraire à l'esprit de solidarité qui a prévalu dès la création
de  la  Communauté  de communes.  Si  ce  même raisonnement  était  tenu  par  la  Commune
d'Abbévillers, depuis longtemps elle aurait demandé son retrait également.

3ème intervenant tiré au sort :

Bruno PAGGETTI (Autechaux-Roide) : Lors la réunion de bureau du 6 juin dernier, soirée
pendant laquelle avait lieu un match de foot, il a été convenu d'accélérer la réunion alors que
la demande de retrait était à l'ordre du jour. Le sujet a été abordé rapidement en fin de réunion
sans qu'il n'y ait eu de réel débat.
Rappel  des  termes  de  la  délibération  :  « Le  Conseil  municipal  d'Autechaux-Roide,  après
présentation par les conseillers communautaires des projets budgétaires 2007 ainsi que des
principales orientations de la Communauté de communes « Les Balcons du lomont », après en
avoir délibéré, décide à l'unanimité de demander son retrait de la Communauté de communes
en application de l'article L5211-19.
Les motivations de cette décision sont les suivantes :
1. La  création  de  la  Communauté  de  communes  a  eu  lieu  pendant  une  période  où  les

instances  administratives  incitaient  les  communes  à  se  regrouper  :  le  fait  de  ne  pas
adhérer nous aurait exposé a de fortes diminutions des dotations budgétaires voire à un
rattachement imposé par l'Etat. Nous avions été sollicités par la ville de Pont de Roide
mais les centres d'intérêt étaient différents, les discussions n'ont donc pas abouti et pour
l'heure, Pont de Roide n'appartient à aucune Communauté de communes.

2. Il apparaît que les aides de la Communauté de communes ne seront pas en notre faveur
dans  l'avenir  car  la  Commune  d'Autechaux-Roide  est  en  avance  dans  beaucoup  de
domaines de par ses ressources et sa volonté : assainissement en séparatif réalisé à 92 %,
raccordement à la station d'épuration de Pont de Roide (SIAP), source d'eau potable avec
homologation  préfectorale  (aucune pollution depuis  sa  mise  en  service),  réseaux  Eau,
Egouts, Electricité,  Voirie repris  dans son ensemble,  réalisation de 6 logements dont 4
sociaux,  reprise  de tous  les  bâtiments  communaux :  Ecoles,  Mairie,  Atelier  Technique,
Batiments cultuels (Temple, Chapelle), embauche de 2 agents techniques à temps plein.

3. Malgré  quelques  apports  positifs  pour  la  Commune  d'Autechaux  Roide  tels  que  le
périscolaire  et  l'Action  ADOS,  les  orientations  décidées  pénalisent  notre  Collectivité  :
éloignement  géographique  des  structures  prévues  (Abbévillers,  Blamont),  participation
financière élevée sur ces investissements spécifiques (structures et personnels) bloquant
tout autre projet.

4. augmentation  considérable  de  la  redevance  des  Ordures  Ménagères  par  rapport  au
système précédent qui était calculé sur la taxe foncière.

5. forte  augmentation  des  taux  d'imposition  des  taxes  foncières  et  surtout  de  la  Taxe
Professionnelle.

A ce jour les retombées de notre adhésion à la Communauté de communes sont loin d'être
positives pour notre collectivité et les orientations budgétaires décidées prouvent qu'elles le
seront encore moins dans l'avenir. »
Bruno PAGGETTI rappelle également que lors du Conseil municipal en présence du Président,
les élus avaient fait part d'une certaine réticence à l'égard de la Communauté de communes,
que suite au vote du budget 2006, les élus avaient boycotté l'ensemble des réunions et que la
question d'un agent technique communautaire n'avait pas été débattue.
Enfin  il  pense que la  Commune a fait  peut  être une erreur et qu'elle  peut prétendre faire
marche arrière.



4ème intervenant tiré au sort :

Maurice GERARD (Autechaux-Roide) fait part de son « écoeurement » suite aux propos du
Président. Le compte de résultat des Farfadets aurait du être envoyé à tous les délégués.

5ème intervenant tiré au sort :

Christian METHOT  (Meslières)  : la  Commune d'Autechaux Roide était  très  demandeuse
pour que la création de la Communauté de communes se fasse rapidement en 2002. Dans les
motivations  détaillées  dans  la  délibération,  peu  concernent  les  compétences  de  la
Communauté  de  communes.  Par  ailleurs,  il  pense  qu'une  commune  n'est  pas  en  mesure
d'attendre des « retombées » sur sa commune. La Communauté de communes a été créée
pour  mettre  en  place  des  services  qui  n'existaient  pas  auparavant  sur  les  communes.
Concernant  la  hausse  de  TP,  elle  concerne  l'ensemble  des  communes  et  notamment  les
communes  de  Meslières  et  de  Glay.  C'est  le  principe  de  la  solidarité  communautaire  qui
s'applique.
Enfin, le coût des ordures ménagères n'a pas augmenté particulièrement sur Autechaux Roide.
Simplement le passage de la taxe à la redevance a modifié la répartition de ce coût.

6ème intervenant tiré au sort :

Christian DEVILLAIRS  (Autechaux Roide)  : la  demande de retrait  du Conseil  municipal
n'est pas l'expression d'une saute d'humeur mais d'un souhait d'une partie de la population.

7ème intervenant tiré au sort :

Gérard BIZE (Ecurcey) : cette demande provoque un certain malaise alors qu'au jour le jour
beaucoup de monde s'investit dans cette Communauté de communes. Pour preuve le détail du
travail  des commissions  fait  ce soir.  Le  moment  de cette  demande est  mal  venu.  Il  serait
préférable d'aller au bout du mandat.
Mais il faut également savoir que quelque soit le résultat du vote de ce soir « quelque chose se
sera cassé » avec Autechaux-Roide et qu'il sera difficile de continuer à travailler ensemble.

8ème intervenant tiré au sort :

Sylviane DOUCELANCE (Bondeval) : Il faut respecter le choix du Conseil municipal mais il
est dommage que cette demande soit exprimée à neuf mois du terme du mandat.

9ème intervenant tiré au sort :

Pascal  TOURNOUX (Autechaux Roide)  : Il  est  vraiment  dommage que  la  demande  du
Conseil municipal soit examinée en fin de réunion très tardivement. C'est un sujet important
qui aurait du être l'objet d'une réunion avec un vrai débat qui n'a pas eu lieu.

Le Président précise qu'il y aurait pu avoir un débat avant que la décision soit prise en conseil
municipal à Autechaux Roide le 6 avril dernier.

Les  interventions  étant  terminées,  le  Président  procède  au  vote  :  « êtes  vous
favorable  à  la  demande  de  retrait  d'Autechaux  Roide  de  la  Communauté  de
communes ?»

Résultat du vote (3 abstentions) : 5 pour, 35 contre.

Le  Conseil  communautaire  n'est  pas  favorable  à  la  demande  de  retrait  de  la
Commune d'Autechaux Roide de la Communauté de communes.

L'ordre du jour étant terminé, le Président clôt la séance à 0h30 et invite au verre de l'amitié
offert par la commune de Glay.

Catherine DUBILLARD
Secrétaire de séance


